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Convoqué le jeudi 8 décembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 15 décembre 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Clare HART, France JAMET, Alex LARUE, Chantal MARION, 
Dominique MARTIN-PRIVAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Convention de gestion entre la commune de Montpellier et Montpellier 
Méditerranée Métropole dans le cadre de la compétence fontaines – milieux 

aquatiques – barrage du lac des Garrigues 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Afin de mettre en œuvre les compétences de Montpellier Méditerranée Métropole, des transferts de personnels 
ainsi que des transferts de biens matériels et immatériels, droits et obligations ont eu lieu au 1er janvier 2016 
entre la Ville de Montpellier et la Métropole. 
 
Dans le cadre de l'exercice de la compétence "gestion des milieux aquatiques et ouvrages hydrauliques", 
l’entretien des fontaines dans les parcs et jardins, l’entretien et l’aménagement des cours d’eau sur le territoire 
de la Ville de Montpellier, l’entretien, l’aménagement et la surveillance du barrage du lac des garrigues, relevant 
de la compétence communale, ont donc été transférés à la Métropole.  
 
• Entretien des fontaines dans les parcs et jardins : 
 
La gestion d'une dizaine de fontaines situées dans des parcs et jardins et dotées d'équipements 
électromécaniques est confiée aux services de la Métropole qui disposent de l'expertise technique et de marchés 
avec des entreprises spécialisées. 
La gestion de ces ouvrages comprend :  
- Le suivi des consommations d'eau et d'électricité, 
- Les analyses d'eau et les contrôles de conformité des équipements électriques, 
- Le nettoyage et l'entretien comprenant le traitement de l'eau, 
- Les opérations de maintenance préventive et curative. 
 
• Entretien et aménagement des cours d'eaux : 
 
Le périmètre d'intervention concerne le Lez sur 9,2 km et les ruisseaux sur 17,5 km. Les autres secteurs berges 
sont entretenus par les propriétaires privés, par la Direction Paysage et Biodiversité ou par d'autres intervenants. 
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La gestion des cours d'eaux comprend : 
- L'enlèvement des déchets ou arbres présents dans le lit,  
- Le faucardage des plantes aquatiques en période estivale,  
- Le débroussaillage et nettoyage des berges, 
- L'entretien régulier d'environ 50 grilles de récupérations des encombrants, 
- Des travaux de restauration de berges, 
- La surveillance et la maintenance du seuil mobile du Moulin de l'Evêque, 
- Des aménagements de seuils. 
 
• Entretien, aménagement et surveillance du barrage du lac des Garrigues: 
 
Le lac des Garrigues, situé au cœur du quartier des Hauts de Massane en bordure de Mosson et appartenant à la 
Ville de Montpellier, a été créée grâce à la construction en 1896 d’un barrage rehaussé en 1968.  
 
L’arrêté préfectoral n°2012-01-2454, fixant les obligations réglementaires relatives au barrage du lac des 
Garrigues (ouvrage de classe C), impose un certain nombre de prescriptions au maître d’ouvrage : 
- Mise en œuvre des consignes d'exploitation, d'entretien et de surveillance de l'ouvrage, 
- Mise à jour du registre de surveillance, 
- Visites techniques et auscultations réglementaires effectuées par un bureau d'études agréé,  
- Travaux de mise en conformité de l'ouvrage comprenant la réhabilitation et le redimensionnement de 
l’évacuateur de crue et la réfection de la vidange de fond. 
 
La Ville de Montpellier  ne disposant pas, conséquemment aux transferts de compétence, des moyens lui 
permettant d’assurer sur le territoire communal les missions précitées,  il apparait donc opportun de mettre en 
place une convention de gestion de services aux termes de laquelle la Métropole assure pour le compte de la 
commune ces missions. 
 
Cette solution permet d’assurer tout à la fois la continuité du service public rendu au niveau communal et la 
mobilisation de moyens permettant de répondre aux nouvelles compétences métropolitaines. 
 
La présente convention a donc pour objet de fixer les modalités de ladite convention de gestion pour l'exercice 
de la compétence fontaines - milieux aquatiques – barrage du lac de Garrigues. 
 
 
En conséquence, il est propose au Conseil municipal: 
 

- D’approuver la mise en oeuvre de cette convention de gestion et d’autoriser sa signature par l’autorité 
territoriale ; 

- D’inscrire les dépenses correspondantes au budget de la Ville. 
  
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 16 décembre 2016 
 


